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INSTITUANT UN SYSTEME SECURISE DE FACTURE NORMALISI.E
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRI.S)

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERAI,ES

: Le pr6sent d6cret institue un systdme s6curis6 de facture noma]is6e



Article 2 : La facture normalis6e est un document comptable et commercial obligatoire dans
toute transaction 6conomique et commerciale.

Elle comporte un ensemble de mentions obligatoires et s6curis6es par l’apposition d’un
hologramme.

La facture normalis6e s6curis6e est le seul document qui fait foi dans les op6rations de

contr61e de 1’ Administration fiscale.

CIJAPITRE Il : DU CHAMP D'APPLICATION

Article 3 : Sont soumises a la d61ivrance de la facture normalis6e, les personnes physiques et
morales relevant du r6gime du b6n6fice r6el ou du r6gime de l’Imp6t synth6tique, qu’el les
soient assujetties ou non a la Taxe sur la Valeur ajout6e (TVA).

Article 4 : Sont dispens6s, sauf demande expresse du client, de la d61ivrance de la facture
normalis6e :

les entrepdses de verde a rayons multiples, pour les ventes au d6tail donnant lieu a la
d&livrance de regus ou tickets de cai.sse, sous r6serve de l’homologation de !a caisse
enregistreuse par la 'Direction g6n6rale des Imp6ts ou par l’Agelrce malienne de
M6trologie ;
les pharmacies, pour les ventes 'au d6tail effectu&es a leurs comptoirs, sous r6serve de
l’homologation de la cai'sse enregistreuse par la Direction g6n6rale des Imp6ts ou par
l’Agence malienne de M6trologie ;
les compagnies a6dennes et les agences de voyage, pour les ventes de billets d’avion ;
les stations-services, pour les ventes de carburant a la pompe, sous r6serve de
l’homologation de la polnpe par la Direction g6n6rale des Imp6ts ou par l’Agence

malienne de M6trologie ;
les banques et les 6tablissements financiers, pour les activit6s au titre desquelles ils sont

agr66s ;
les compagnies d’assurance, pour les op6rations de facturation des primes d’assurance a
leurs clients ;
les entreprises n’ayant pas d’installation professionneile permanente au Mali ;
les entrepdses de t616phonie titulaire's d’une licence d’exploitation2 pour les activit6s
couvertes par leur licence d’exp]oitatio.n ;
la Poste du Mali :

la soci6t6 Pari mutuei urbain du Mali :

les conces:.';ionnaires de service public d’eau et d’61ectricit6, uniquement pour les activit6s
couvertes par la concession ;
l’Etat, les collectivit6s tenitoriales et leurs 6tablissernents publics n’ayant pas d’ac.,tivit6 a
caract dre industriel et commercial :

les entreprises de transports urbains et interurbains, pour les op6rations de transport de
personnes dormant lieu a la d61ivrance d’un ticket ;

les entreprises charg6es du contr61e technique des v6hicules. #
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CHAPITRE III : DES TYPES ET DES CARACTERISTIQUES DE LA FAC-TURF.NORMALISEE

SECTION ! : DES TYPES DE FA(..-TURE NORMALISIJE

MI# ! !'a facture normalis6e se pr6sente sous trois formes, a savoir : la facture normalis6e

personnalis6e, Ie bordereau de r6(.'eption personnalis6 et la factLre pr6_imprim6e.

iT==e=t::::: :oeTnalis6e personna.lis6e est a 1’usage exclusif des pusomes relevant

jf{icle 7 : .LIe ,bj>rdereau de r6ception personnalis6 est a 1’usage des personnes relevant du
r?gune du bfn6qfe r6el et du r6gime de l’imp6t synth6tique pour justiner les dchats bod
champ .aupr ds d’agriculteurs et autres fournisseurs qui ne peuvent d61i+rer de factur=
approprlee.

ArtIcIE 8 : \a, f?cture pr6-impdm6e est a 1’usage exclusif des personnes relevant du r6gime del’imp6t synth6tique. - ' -– – --- - –-" "-- ' :'
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: DES CARACTERISTIQUES DE LA FACTURE N6RMAhil

Article 10 : La facture normalis6e comporte Ies mentions suivantes :

le Num&o de facture en s6rie ininterrompue ;
la date d’6tablissement de la facture ou du bordereau de r6beption ;
la naturel l’objet et la date de la transaction :

le prix unitaim hors Taxe sur la Valeur ajout6e de la transaction ;
la quantit6 des biens vendus ou des services rendus .

le prix net des biens ou des services :

le taux et le montant de la Taxe sur la Valeur ajout6e due ;

le montant total toutes taxes comprises da par le client ;
le mode de paiement ;

les modalit6s de paiement ;

le nom ou la raison sociale et le Num6ro d’Identification nsca1 de 1’imprimeur ;
l’ann6e et le mois d’6dition de la facture par l’imprimeur ; ' ’
le Code QR.

fri
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Article 11 : En plus des mentions obligatoires 6num6r6es a 1’article 10 du pr6sent d6cret, la
facture normalis6e personnalis6e et la facture pr6-imprim6e compoNent 6galement les
mentIons suIvantes :

A- Pour le vendeur ou le prestataire qui d61ivre la facture :

les nom et pr6noms, s’il s’agit d’une personne physique ;
la forme juridique et la raison sociale, s’i! s’agit d’une personne morale ;

le Num&ro d’Immatriculation au Registre du Commerce et du Cr&dit mobilier ;

les r6f6rences des Comptes bancaires ;
le Num6ro d’Identification fiscal (NIF) ;
le Num&o d’Identification national (NINA) ;
le ou les Num&o (s) de t616phone ;

le r6gime d’imposition ;
l’adresse g6ographique et postale ;
le service d’lmp6t de rattachement ;

le montant du capital social.

B- Pour les clients professionnels :

les nom et pr6nc)ms, s’il s’agit d’und persor,ne physique ;
la'forme juridique et la raison sociale, s’it s’ai{iE d’une personne morale ;

l’adresse g6ographique et postale ;
le Num6ro d’immatriculation au Registre du Commerce et du Cr6dit mobilier
(RCCM) ;
le Num&o d’Identification fiscal (NIF) ;
le Num&o d’Identification national (NINA) ;
le ou les Num&o (s) de t616phone.

C- Pour autres clients :

les nom et pr6noms, s’il s’agit d’une personne physique ;
la fonne juridique et la raison sociale, s’iI s’agit d’une personne morale ;
i’adresse g6ograp.hique et postale.

Article 1'4 : En Plus des mentions obligato'ires 6n'.!nr6r6es & !’article 10 du pr6sent d6cret? Ie
bordereau de r6ception personnalis6 comporte 6galement les mentions suivantes :

• Pourlevendeur :

les nom et pr6noms ou d6nomination ;
le Num&o de la pidce d’identit6 ;
le ou les Num&o (s) de t616phone ;

l’adresse g6ographique. F),
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• Pour l’acheteur :

(;CnR;iT d’immahiculaaon au 'RegisUe du Commerce et du
!e Num&o d’identification fiscal (NIF) ;

}e Num&o d’identification national (NINA) ;

le ou les Num&o (s) de t616phone.

Cr6dit mobilier

CHAPITRE IV : DE LA SECURISATION DE LA FACTURE NORMALISI E

::V::T:si:eriIi:ePIT= :::c:=rhcMas de hctures originales ne component que les af6rences

: DE L’AUTHENTICITE DE L,HOI,OGRAMMI.

: L’authentjcit6 de l’hologramme petIt 6 tre v6ria6e par les moyens suivants :

le contr61e visuel :
le contr61e par lampe Ultra-violet :

IfF:ttt ? vr e t) d e 1 a D} { r e c t i o rIL jg 6 r)I• d r a 1 e d esl mp 6 tsP a padi rd ) une fen etre qu veRe ace t

le code QR ;

le lecteur Code-batre89 par une simple capt„„ d, 1’im,ge de 1,h,.)1,.)gramme
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la proc6dure a116g6e ;

la proc6dure de droit commun. q
I
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SECTION 1 : DE LA PROCEDURE ALLEGEE

Article 17 : La proc6dure al16g6e est accord6e aux op6rateurs relevant du r6gime de l’Imp6t
synth6tique.

Ces op6rdteurs s’approvisionnent en carnets de factures pr6-imprirn6es aupres du
concessionnaire ou de la Direction g6n6rale des Imp6ts.

Article 18 : La facture pr6-imprim6e, 6dit6e en carnet de cinquante (50) doubles feuillets et
vendue avec i’hologramme appos6 sur chacune d’elles, doit 6tre personnalis6e par les
acqu6reurs au mc)yen d’un tampon de forme rectangulaire, dont les dimensions ne doivent pas
d6passer huit (08) centimdtres sur quatre (04).

Ce tampon doit au moins comporter les nom et pr6nonls, l’adresse, Ie Num6ro d’Identification
fiscal du contribuable, le Num6ro d’Identification national du contribuable et Ie Centre des
Imp6ts de rattachement.

snellON 2 : DE LA PROCEDURE DE DROIT COMMUN

Article II : La proc6dure de droit commun s’applique aux entreprises relevant du r6gime du
b6n6fice r6el.

Il est pr&,'u deux modalit6s cie arise en wuvre :

les ' entrepHses qui r6&'lisent un chiffre d’affaires annue I hors taxe inf6rieur a un
milliard c3ing cent millions (1 500 000 000) de Francs CFA, s’adressent a des
lmprimeurs agr66s pour 1’6dition de leurs factures personnalis6es. Lesdites factures
sont ensuite s6curis6es par le concessionnaire par l’apposition d’un hologramme
marqu6 a chaud ;
les entreprises qui r6alisent un chiffre d’affaires annuel hors taxe sup6rieur ou 6gal a

un milliard cinq cent millions (1 500 000 000) de Francs CFA, peuvent 6diter par leurs
propres moYens leurs factures personnalis6es sur autorisation de la Direction g6n6rale
des Imp(Sts. Dans ce cas, chaque facture sera s6curis6e par l’apposition a froid d’un
sticker ac;quis aupr ds du concessionnaire.

Article 20 : La Direction'g6n6rale des Imp6ts supervise toutes les d6marches de fabrication et
de s6curisation des commandes de factures.

£HAPITRE VII : DES OBLIGATIONS DES PERSONNES ASSUJET’tIES A LA
FACTURE NORMALISEE ET DES IMPRIMEURS

SECTION 1 : DES OBLIGATIONS DES PERSONNES ASSUJETTIES

Article 21 : Les personnes assujetties sont tenues de fournir a la Direction g6n6rale des
Imp6ts, au Plus taJrd Ie 15 du mois suivant 1’6ch6ance de chaque trimestre de l’ann6e civile,
1’6tat des factures regues de leur imprimeur au cours du trimestre 6cou16.

Cet 6tat comp i-end :

le nom on la raison sociale de l’jmprjmeur ;
la date de arise a disposition des factures par l’iInpriIneur ; 4)
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le Num&o d’Identification fiscal de l’imprimeur ;
le nombre de carnets regus ;

les Num&os des factures dans une s6rie ininterrompue.

SECTION 2 : DES OBLIGATIONS DES IMPRIMEURS

Cet 6tat comprend :

le nom ou la raison sociale de l’entrep1.ise ;
la date de mise a disposition des factures de l’entreprise ;
le Num&o d’Identification fiscal de l’entreprise ; ' ’

je nc)mbm de carnets de factures 6mis au profit de l’entreprise ;

les Num&os des factures par carnet dans une s6rie ininterrompue.

: DE LA FRAUDE A LA DFLIVRAN(''E DE FACTURES
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: DES DISPOSITIONS DIVER.Sl.S ET I,,INALES

m : Une d6cision du ministN charg6 des Finances axe Ie prix de la facture
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J

7



Article 27 : Un arr a& interminist6ricl du ministre charg6 des Finances et du ministre charg6
du Commerce axe, en tant que de besoin, les modalit6s d’application du pr6sent d6cret.

Article 28 : Le pr6sent d6cret abroge toutes dispositions contraires, notamment cci les d-u
D6cret n'’2020-0409/PT-RM du 31 d6cernbre 2020 fixant les modalit&s d’institution d’un
systdme s6curis6 de facture normalis6e.

Article 29 : Le ministre de l’Ecollomie et des Finances et le ministre de l’Industrie et du

Commerce sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l’ex6cution du pr6sent d6cret qui
sera enregistr6 et publi6 au Journal ofnciel. h
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Le Pr6sident de la Transition,

Chef de l’Etat,
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\Le ministre de 1’Administration
territoriale et de la D6centralisa tion„
Premjer ministre par int6rin1,

J'L+9'£~
Colontel Abdi;llave MAI(,A

Le ministre de I’Economie ,
et des Finances,

!

Alouss6ni sANou

Le ministre de l’Industrie
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Mahmoud OUL-D MOHAMED
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